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Chambre des Représentants. 

Suxœ ou 7 DtcE,.BRE 1888. 

llo11ifiralions à l'nrllcle 9 du Code elrll et à l'article 4 de .la loi 
du 6 aoAl 1881 sur fa naturallsatlen ('). 

AMENDEMENTS. 

ARTICLE PRElllEl\, 

n Les paragraphes suivants sont ajoutés à l'article 9 du Code civil : 
,. La déclaration pourra être faite dès l'âge de dix-huit ans accomplis, 

avec le consentement du père. ou, à son défaut, dt la mère, on, à défaut do 
père cl mère, avec l'autorisation des autres ascendants ou de la famille, don 
née dons les conditions et les formes prescrites pour le mariage au chapitre l11r 
du lilrc V et au dtapih·e Ill ciu titre Il du livre /•r du Code civil. 

» Néamnoina, ce consmtemenl Oil celte autorisation pourra être donné lors 
de la déclaratioll et co11siyné dun» l'acte q11i la relatera. •> 

Cu Woesre. 

ART. 2. 
t1 Les paragraphes suivants sont intercalés dans l'article 4 de la loi du 

6 août !881 sur Ja naturalisation, dont ils formeront les alinéas 2 el 5. 
» La déclaration pourra être faite dès l'âge de dix-huit ans accomplis, tant 

par les jeunes gens désignés ci-dessus que par ceux qui ont, en vertu de toute 
autre loi en vigueur, le droit d'opter à leur majorité pour la nationalité 
belge, avec le consentement du père, ou, à son défaut, de la mère, ou, à défaut 
de père cl mère, avec l'autorisation des autres ascendants on de la famille, 
donnée dans les conditions cl formes prescrites pour le mariage au cha 
pitre fer du titre V et au chapitre 111 du titre JI du livre /er du Cocle civil. 

• Néanmoins ce conseulemen! ou cette autorisation pourra êtr« donné lors 
de la déclaration et consiyné dans l'acte qui la relatera. » 

Cu. "' OESTE. 
AnT. 4. 

Les dispositions de la présente loi sont applicables à l'entrée à l'école mili 
taire. 

Cu. HANSSENS. 

ANSPACU-PUISSANT, 

l '} Proposition de loi, n• 180 {session de 1887-1888). 
R:ipporl, n• 8, 


